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Contexte et Objectifs 

� Crédit d’impôt national (2006) : regain d’intérêt pour la RUEP

� Définition d’une réglementation (2008) encadrant les 

conditions d’usage intérieur et extérieur

� Plan d’Adaptation au Changement Climatique (2011) : 

promotion des économies d’eau (dont RUEP)

� Le développement de la RUEP en France était assez peu 

documenté et une meilleure connaissance s’est avéré

nécessaire

� Le MEDDE a ainsi lancé cet état des lieux national (2011)

� Cette étude s’inscrit dans l’axe C de l’opération de recherche 
GDEP
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Méthode (1/2)

� Deux cartographies d’acteurs : rôles et responsabilités

– au regard de la réglementation : utilisateurs, mairies, services publics 
d’eau et d’assainissement, fabricants etc. (cf article)

– des acteurs privés: fabricants, installateurs, bureau d’études, 
jardineries, etc.

� Un panorama national (non exhaustif):

– Une analyse documentaire et une revue de presse 
locale menée sur des références datant de 2006 à mi 
2011

– Des enquêtes en ligne auprès des Régions, des 
Départements, des bureaux d’études et des CAUE

– Des entretiens avec les Agences de l’Eau et des 
syndicats de professionnel de la RUEP
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Méthode (2/2)

� Définition d’une typologie d’actions, dont le périmètre a été
ajusté progressivement:
– les projets d’aménagement et de construction incluant un dispositif de 

RUEP

– les documents de planification, programmes d’actions et 
réglementations locales prenant en compte la RUEP

– les incitations financières

– les actions de sensibilisation, d’information ou de formation

– les actions de recherche

� Une caractérisation du marché français
– pour approcher le niveau de diffusion de la pratique à l’échelle de 

l’habitat individuel
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Résultats: la diffusion de la pratique dans les 
projets

� 367 opérations repérées (355 après 2006 dont 1/3 en préparation) 
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Résultats : la diffusion de la pratique dans les 
projets

� 367 opérations repérées et 355 après 2006 (dont 1/3 en préparation)

� Collectivités porteuses de près de 70% des projets recensés

� Peu de projets dans le sud de la France

� Motivations variables. Les motivations liées à la maîtrise du 

risque inondation ou à la maîtrise de la qualité des rejets 
d'eaux pluviales sont très rares. 

� Dates de réalisations des projets: 

– Stable de 2007 à 2010

– Léger pic à 22% en 2010
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Résultats : Les incitations financières

� 108 incitations financières à la RUEP repérées

� Quelques effets de
concentration

� Pic en 2007 puis un 
ralentissement en 2008 

� Implication forte des 
Régions (11 avec 18 
actions répertoriées)

� Aides des Agences de 
l’eau (non représentées)

� Différentes formes et 
conditionnalités des 
aides
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Résultats : actions incitatives et difficultés 
rencontrées

� Retours contrastés : des difficultés mises en avant



3, 4 et 5 décembre 2013

Nantes

Quelles innovations pour la gestion 

des eaux pluviales en milieu urbain ?

Mucig et 
al.

Résultats : actions incitatives et difficultés 
rencontrées

� Des difficultés également recensées auprès des acteurs 
privés
– application de la réglementation pour partie sujette à interprétation,

– organisation des acteurs,

– information, sensibilisation et communication, 

– aspects économiques notamment coût des installations répondant 
aux exigences réglementaires 
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Conclusion

� Le nombre de projets d’aménagement et de construction
incluant des dispositifs de RUEP s’accroit, notamment pour 
les équipements accueillant du public.

� Les actions promouvant l’utilisation de l’eau de pluie se
développent, à l’image des incitations financières, de
manière cependant éparse. 

� Le marché n’apparait pas encore mature et présente de 
forts contrastes géographiques

� Les enseignements tirés de cet état des lieux, croisés avec
ceux tirés d’un panorama international (à suivre…)
permettront d’accompagner un développement raisonné de
cette pratique en France.
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Perspectives

� Retours d’expériences sur les actions de soutien à la RUEP
repérées afin d’affiner les analyses conduites

� Connaissance et analyse des conditions de mise en œuvre
de la réglementation par les mairies et les services publics

d’eau et d’assainissement,

� Approfondissement des conditions de diffusion de la 
RUEP

� Evaluation technico-économique sur la question des
bénéfices effectifs vis-à-vis des enjeux de ressources en eau 

et d’atteinte du bon état des milieux aquatiques
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Merci !

Questions ? 
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Types d’usage de l’eau de pluie dans les projets

� Sur les 367 projets identifiés:
usages extérieurs : 40%

a priori strictement intérieur : 18 %

extérieurs et intérieurs : 15 %

information indisponible : 27 %

� Équipements publics et collectifs Collèges/lycées


